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Avertissement au lecteur 

L'activité de l'Assemblée Parlementaire Européenne 

est présentée sous une forme nouvelle, en ce sens que chaque 

chapitre se rapporte à un sujet particulier de l'activité de 

l'Assemblée elle-m~me, de ses membres, de ses commissions et 
de ses groupes politiques. 

Cette nouvelle présentation est destinée à faciliter 

le travail du lecteur qui s'intéresse plus particulièrement à 

un ou plusieurs problèmes déterminés. 
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1°) Le siège des institutions européennes 

A. - L 1 activité de la commission des affaires politiques 

La commission des affaires politiques et des ques
tions institutionnelles s'est réunie à ~trasbourg, le 13 jan- .J 
vier 1960, sous la présidence de M. BATTISTA. · 

Elle a étudié les conclusions à tirer des rapports 
de M. KOPF sur le district européen et le slege des institution 
Une pioposition de résolution de M. hOPF ainsi que plusieurs 
amendements ont été examinés. Un rapport complémentaire, éta
bli par M. KOPF, a été présenté à l'Assemblée. 

Le 15 janvier, la commission a tenu une brève réunion 
pour mettre au point la proposition de résolution concernant 
le district et le siège des institutions. 

B. -Les débats en assemblée plénière (15 janvier) 

M. KOPF, rapporteur de la commission des affaires 
poli tiques, ·pre sente ses deux rapports : sur la déclaration 
faite par le président SCHUI\iiAN à l 1 Assemblée, le 22 septembre 
1959, relative ·aux entretiens du 25 juillet entre la déléga
tion de l'Assemblée et les représentants des gouvernements des 
Etats memb~es (siège des institutions) (doc. 65/1959)~ sur les 
problèmes relatifs au district européen (doc. 66/1959;. 

En ce qui concerne le siège des institutions, l'ora
teur se limite à relever que le délai de trois ans prévu par 
les gouvernements pour la fixation du siège ne peut être consi~ 
déré comme "raisonnable" (voir la ré solution appr.ouvée par 
l'Assemblée, le 14 mai 1959), et cela d'autant que rien neper~ 
met de croire que les obstacles actuels ·seront moins grands à 
l'expiration d'un délai aussi long. La proposition faite par 
quelques représentants italiens en cormnission et adoptée par . 
celle-ci, demandant dans un délai rapproché, (30 juin 1960) que 
les gouvernements délèguent leurs potivoirs afin de permettre de 
sortir de l'impasse dans laquelle la r~gle de l'hnanimité les 
a conduits et à lfAssemblée de parvenir au plus t6t à un choix 
définitif, est peut-être la proposition la plus conforme à la 
situation. 

Il en est de m@me pour la détermination du lieu où 
l'Assemblée tiendra ses réunions et installera son secrétariat· 
(lieu.qu'elle"fixera elle-m~me conformément au vote exprimé le 
14 mai 1959, au cas où la délégation ne serait p_as accordée). 
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t:· . . En ce qui concerne le district européen, le rap-
~ ·por~eur résume les trois solutions proposées dans le rap
.. port : la solution minima qui consisterait à appliquer les 

\ ·,' 

dispositions des trois protocoles sur les privilèges et im-
> .. muni tés annexés aux traités européens à la zone que les gou-

vernements choisiront en tant que district européen (en 

1 

.l'occurence, une·sorte d'extra-territorialité sur une échel-
. le plus vaste que celle des sièges diplomatiques ordinaires) ; 

!
la solution interm.édiaire qui consisterait .pour le pays· d' âc-' 

· cueil, à l'autorité et au contrôle duquel est soumis le dis
, ·trict, .à attribuer la propriété du district aux Communautés 

et à leur reconnaître d'autres droits leur permettant l'exer
cice des pouvoirs d '.a.dministration et de police ; la so·lution 
maxima qui consisterait à créer un "district fédéral" dans le 
cadré duquel tous les pouvoirs souverains du pays d'accueil 
seraient transférés à la Communauté ou, le cas échéant, à ··un 

·organisme spécial institué 'par celle-ci (à la différence du 
cas précédent, le district comprendrait non seulement les 
~difices administratifs mais encore le quartier résidentiel 
~t tous les services publics nécessaires). 

Le rapporteur est favorable à une solution suscep-
tible de garantir aux institutions une pleine indépendance 
et liberté. Il précise que la nature et l'étendue des pouvoirs 
cédés aux Communautés par le pays d'accueil devraient @tre 
fixées p~r convention·. 

Pour concrétiser symboliquement l'Europe unie aux 
yeux ·de 1' opinion publique, l'idée du district européen de
vrait rester liée à celle de l'unicité dw siège. 

Sont favorables à la solution "maxima" : r~1. SANTBRO 
' qui la considère comme la plus proche de la conception du 
district européen en tant "qu'idée force" d'une capitale 
d'une future. fédération européenne ;- I1.~J:. BOSCO, qui après 
avoir mis en relief que, contrairement ·a ce qu'estiment les 
gouvernements, l'Assemblée est seule juge de ses décisions, 
affirme que l'Assemblée ne doit pas, dans le domaine de la 
supranationalité, suivre les gouvernements dans leur marche 
arrière ; -M. CARBONI, pour lequel l'histoire prouve que la 

·fixation du siège d 1un parlement a toujours été le fait, non. 
pas du pouvoir exécutif mais du parlement lui-m@me ; -
·M~ SCELBA, hostile à l'acceptation de la situation proyisoire 
comme un fait accompli, qui estime qué l'imp0ssibilité de 
réaliser l'unanimité est due, à un recul de la volonté qui 
animait les signataires des traités de Rome ; -M. FERRSTI, 
selon lequel la délégation donnée par les gouvernements ~ 
l'Assemblée est juridiquement possible. 

Selon M. DEHOUSSE, la difficulté d'obtenir l'una
nimité .sur l'opportunité d 1une délégation incitera les gou
vernements à repousser lh requ@te de l'Assemblée. Mai~, ce 
sera la "perche ultime".à laquelle ils pourraient serac
crocher pour éviter une décision unilatérale de l'Assemblée 
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sur le lieu où elle sr é·tablira. L'orateur après avoir contes-
té que l~'·n6tibtr'du siège soit lié~ à Oelle du district, juge 
indispensable que les pays qui poseraient leur candidature au 
district européen aoceptent" les conditions qui leur seront po- i 

sées par les Communautés (polÀ:r éviter, par la suite, toute in-· 
terprétation .restrictive). Par ailleurs, la délégation est par-. 
fai tement consti tutionnel·le, la c.onférence diplomatique des. 
gouvernements étant un organisme. étranger aux Communautés. 

D'autres orateurs manifestent' une certaine perplexi
té èt font valoir des réserves· : M. MARGULIES considàre la dé~ 
légation _comme un expédient cour·a·geùx mais dangereux. ~· .HERR 
est. du même avis et estime, contrairement à M .• DEHOUSSE,. qu'un · 
vote de l'Assembl~e à la majorité qualifiée est lrreallsable; 
car le risque exi'ste que se reproduise une désignàtion. co~;fu.se: 
comme cela a déjà été le cas en 1958-. M. FISCHBACH est ·oppos·ê ,· .' 
à la délégation. et à toute substitution d'une dêcisio·n .. inq.jori-' 
taire à la décision unanime que les traités prévoient, justement 
dans le but de placer les six gouvernements sur le m~e plan. 
Il·eat, de plus, favorable à la création. d'une zoné territo
riale susceptible de devenir en 10 ou 20 ans, un district euro
péen dans le sen~ le plus large . 

. Quant au fond du probl~@e, M. DE BLOCK estim~ que le· 
district européen est un simple· expédient en vue d 1 éluder la 
d'ifficulté de la fixation d'un siège unique. A son avis, les 
véri tab~es diffi·cul tés apparaîtront à l'Assemblée lorsque la , 
partie théorique une fois établie, on devra procéder au choi_x 
d'une ville. I"l·n'est d'ailleurs pas urgent de donner une ca
pitale à la petite Europe et il vaut mieux attendre .que l'union 
politique vienne compléter l'union économique. Capitale ne veut 
pas dirs nécessairement siège unique. Trois villes bilingues, _ 
au carrefour de différentes civilisations (Bruxelles, .Luxem- _· 
bourg·et Strasbo~rg) ont acquis des mérites et effectué des· 
investissements tels qu'il sera bien ~ifficile de trouver des. 
ministres disposés à tout sacrifier à l'unanimité. L'orateur 
affirme en conclusion qu'il partage l'avis des gouvernements. 

L'Assemblée entend alors le président en exercice .. 
du· Conseil ·de ministres, M. _SCHAUS. Après avoir donné l'assu
rance que le Conseil étudiera un rapport sur le district euro• 
péen au cours d'une prochaine réunion, M. SCHAUS rappelle que 
l •·augment atton du nombre des membres de 1 'Assembléè, rendue 
nécessair~ par l'élection directe, pourra avoir une influence. 
sur l 1 importance des locaux nécessaires. Ceci, et les complica
tions juridiques et administratives inhérentes·à la création 
d'un district, constituent des arguments plus que valables pour· 
que des décisions ne soient ·pas pris.es trop hâtivement. Avant 
de conclure, ~~ SCHAUS insiste sur le fait que les gouvernement~ 
resteront fidèles aux traités et qu'un geste unilatéral de l'une 
des institutions communautaires, non seulement compliquerait 
encore plus la situation, mais serait en opposition directe· 
avec les dispositions du traité. 
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La discussion porte ensuite pur une proposition de 
résolut,ion déjà approuvée à l'unanimité par la commission des 
affaires politiques : l'Assemblée répond à l'invitation de 

\

). la Conférence des représentants des gouvernements des six 
Etats membres du 25 juillet 1959, d'étudier les données juri
diques du problème du district européen. Blle est consciente 

) du grand intér~t que présente l'idée d'un tel district euro
. péen et de son importance symbolique et politique en tant · 

qu'expression de 1' idée d'une communauté européenne. Elle est .. 
PE?t.suadée qu'il est possible, en droit, de définir les éléments 
essentiels de la détermination d'un district européen indépen- . 
damment ct·u C'hoix du lieu du siège des comr11unauté s européennes. 
Reprenant 1e point ··de vue ·exprimé dans le rapport de là. commis
sion des affaires politiques~ l'Assemblée est d'avis que la 
c~éation d'un district euro~~en pourrait @tre envisagée dans 
les .conditions suivantes : 

L'Etat membre de la Communauté sur le territoire du
-quel sera érigé le siège des communautés européennes conservera 

.. la souveraineté territori.ale sur la zone du "district européen". 
Eri'revanche, il cèdera aux Communautés le droit d'exercer les 
pouvoirs souverains ou, du moins, l~s pouvoirs d'administration 
nécessaires au bon fonctionnement de leurs institutions. Cette 
cession doit être prévue pour la durée pendant laquelle les ·com
munautés exerceront leur activité propre. La nature et l'ampleur 
de ces pouvoirs seront fixées dans un accord conclu entre les 
Communautés et l'Etat membre intéressé. Le territoire du dis
triét devrait être suffisamment vaste pour permettre le regrou
pement de toutes les Communautés. 

L'Assemblée charge son président de transmettre la 
résolution au président de l~ Conférence des représentants des 
gouvernements ainsi que le rapport de sa commission des affai
r.es 'poli tiques. Ce sera l'apport de 1' Assemblée à la solution 
tendant à réaliser l'idée d'uri district européen. 

L'Assemblée souligne que l'étude des problèmes du 
district européen ne modifie pas les données fondamentales du 
problème politique de la détermination.du siège des COlilll1Unautés 
eurppéennes et/qle le choix d'un siège unique, au sens de la réso
lution du 23 juin 1958, demeure une préoccupation·dominante 
ie l'Assemblée. Elle considère que la réponse qui lui a été don~ 
~ée,par les représentants des gouvernements, le 25 juillet 1959," 
selon.laquelle la décision sur la question du si~ge était ajour
lé~ ·pour t~o~s ans, ne ré~ond pas à la préoccupation exprimée 
~lus ~aut •. Au cours de l'entretien du 25 juillet 1959, M. PELLA 
ityant rappelé les difficultés qui s'opposent à la fixation du 
3iè_ge et lés ayant notamment attribuées au fait. que_. le traité re
rù.ier.t lfunanimité "ce à quoi ·il faut imputer le retard persis
;ant apporté à prendre une décision définitive", l'Assemblée est 
)ersuadée qu'à .l '-expiration du délai prévu se manifesteront les 
l@mes obstacles découlant de la r~gle de l'unanimité~ Elle charge 
;on président d'exposer aux gouvernements la méthode la plus apte 
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pour résoudre réellement ·et rapidement le.problème, que l'on 
ne peut ajourner indéfiniment, de la· fixation du siège. Cette 
m6thode consiste ~donner délégation à ·l'Assemblée ·pour chai~ 
sir le lieu du siège. 

Si les gouvernements rejetaient cette proposition, 
l'Assemblée donnerait suite à sa résolution du 14 mai 1959 et 
fi~erait avant le 30 juin prochain, le lieu où elle tiendra 
ses propres sessions afin d'avoir toujours à sa disposition 
les locaux· nécessaires pour les séances·et les réunions des 
commissions et·d'installer d~finitivement les services du se
crétariat. 

M. ~ commente ce texte et, après avofr pris note 
de l'invitation à la prudence faite par M5 SCHAUS, se montre 
sceptique en ce qui concerne la validité. juridique de la dé
légation. M. SCHUIJT propose d'atténuer la portée de cette 
déclaration en l'appliquant :qon pas au siège de la Communauté, 
mais au lieu où l'Assemblée exercera ses activités. J~"· DEHOUS
SE et VAN DIJK s'associent à cette proposition tandis que~ • 

. . DE BLOCK reste catégoriquement opposé à la résolution et que. 
· M. LE HODEY s'abstient. MJV.L. FRIEDENSBURG et SCELBA dé·fendent, 

par contre·, le texte de ta commlsslon. L'Assemblée, par sa 
résolut~on, ne prend pas de décision unilatérale et ne menace 
pas l'ordre juridique établi par les traités. Elle tente, bien 
au contraire, d' .appliquer les traités en parant à la carence 
actuelle. Si l'Assemblée n'adoptait pa~ la résolution, elle 
renierait son vote du 14 mai 1959, perdrait son prestige et 
contribuerait à freiner le processus d'unification européenne. 

A l'issue du débat 9 la pre~ière partie de la résolu
tion est donc approuvée avec un a~endement de N.ffift. SCHUIJT, 
DEHOUSSE, SANTERO et PEYREFITTE, tendant à laisser au pays 
d'accueil la faculté de renoncer Hs'il le désire~' à son droit 
de souveraineté sur les territoires cédés à la Communauté. 

. La deuxième partie de la résolution, en revanche, 
est approuvée dans une nouvelle rédaction : la possibilité 
prévue par le texte original (délégation à l'Assemblée pou~ 
le choix du siège définitif) est complétée par une autre pos~ 
sibilité consistant en ce que les gouvernem~nts demandent à 
l'Assemblée un nouvel avis qu'ils devront considérer comme 
les .. engàgeant. 
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2°) L t association _de pays tiers à la Co:mc:_unauté 

L'ordre du jour du -15 janvier appelle· la discussion 
du rapport fait par M. LE· HODEY au nom de la cortu.nission des 
affaires poli tiques sv,r 1' asSO'ëiation de la Tunisie et ·du 

·.Maroc et des autres pays visés par les déclarations d'inten
tion de.· la C .b .E. ainsi que sur les conversations en cours 
avec la.Gr~ce et la Turquie. (doc. n° 68). · · . · 

Au cours de la présentation de son rapport, M. 
·LE HODEY rappelle ~ue dans quatre déclaration~ d'intention 
annexees au traité, les gouvernements des ·Etats membres se 
déclarent' .. ·p::r·êts à proposer à plusieurs pays, des négociations· 
en vue de la conclusion de-convontions d'association écono-
mique avec la Com..rnunauté. La Com.m.i ssi·a·:n ·;·dè ·"là C. E ~E. a es
tj;né què ·les déclarations d'intention constituaient une' pro-

-~"-·· -~osition -de négociation et qu'aucune initiative ne devait 
être -prise par elle en vue d 1 ouvrj_r des négociatio-ns, ·J...ë's 
pays en cq,use ayant à faire eux-1rJ.ê,mes les premiers ·pas·· .ê!' ils 
es-timaï.'èri.'t.- I:htéres$alite· Ta formule d' associatioh. · · 

1· 

C,ependant, on dehors des déclarations- d 1 intention, 
deux pay's membres de l'O.B.C.E., la Grèce et la Turquie~ont 
engagé des conversations avec la C.E.E. en vue ~e conclure 
des conventions d'association. L'Assemblée ne peut que se 
réjouir de· ces initiatives et souhaiter qu'elles aboutissent 
rapidement et ceci, parce que se posent deux problèmes fon-
damentaux : corrunent concilier les avantages ·de la planifica
ti-on- ·économique et le maintien de la liberté individuelle et 
comment accélérer l'élévation du niveau de vie dans les ré

.· -gions moins favorisé-es. Par ailleurs, les ·accords·· grec ·-et 
. turc vont constituer un précédent, notamment pour les Etats. 

nouveaux qui désirent conserver des liens économiques avec 
l'Europe. L~ tÊ~che qui attend la Cormnunauté en Afrique se
rai:t ·facilitée si, dès maintenant, des conventions d'asso
ciat~on pr~cisaient la signification de ce mot et le méca
nisme à mettre en place. 

Dans le débat qui ·s' engàge, interviennent ~TI.VI .. 
van der GOES van NATBRS et LE HODEl ainsi ~~e ~~. PETRILLI 
et CARON au nom de la Commission de la C .~.::;.E. et COPPE, au 
nom de la Haute Autorité. 

a) Le contrôle de l'Assemblée sur la politigue étrangère de 
la Communauté 

Le problème politique que pose M. van der GOES van 
NATERS, au nom du groupe socialiste, esf celul de la llalsOn 
entre l'exécutif et l'Assemblée dans un domaine de la poli-

APE 3211 



;:."!·~·H:"; ,·; ,._.,' .._ '~ _,. 
-,Il ·' :· ' - • 

.r. 

;"•',·' , .. 1 '1 ~ 

., " ',' 1• l' '~, L ' 

~... ' . 
\ ' 

,(1' 

'! ,, 

1 
'•'. lt 

' ,~ ' 

. ,, 

!ique étr~ngère de la Communaut"é. •... :L.' Ae>s.~~mfqlée .. n.e.· peu·h pas 
e.tr-€· placee devant un fait accompli. Le groupe socialiste 
réclame en conséque-nce un exposé de la politique étrangère 
qui. relève incontestablement de la compétence de la Commis
sipn·.de la C.E.E. 

.. Il demande une définition de l'accord d'association, 
la .façon dont la Commission envisage ·1' association des Etats 
au.sud du Sahara, la façon dont sera menée la politique à 
l'égard d'Israël, les motifs primaires de l'association de 
la Grèce et de la Turquie, les bases de la politique suivie 
avec le Mafhreb et l'état des projets d'associatiOn avec . 

!j~': . . ~~~=}~gne le groupe est opposé à toute assoCiation avec cé 
'. '(,•. l,·,' 
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A la suite de cette intervention, le rapporteur 
, suggère à la Commission de la C.E.E. de saisir la commission 

.des affaires poli tiques de l'Assemblée en m@me temps que 
le C9nseil de ministres, lorsqu'elle fait rapport à celui-ci, 
avant d'engager des négociations actives. L'Assemblée serait 
ainsi tenue au courant des conversations sur le point de 
s'engager et pourrait faire valoir les objections politiques 
éventuelles. 

b) La réponse de la C.E.E. (MM. PETRILLI et CARON) 

Jusqu'à présent, la Commission s'aet intéressée 
à trois pays. Elle est entrée d'abord en relation avec la 

. Tuniéie en vue d'examiner les problèmes posés par une orga
nisation plus étroite des rapports réciproques. Toutefois, 
il· -ne semble pas que les autorités tunisiennes attahilent un 
intérêt immédiat à l'association avec la Communauté. Par 
ventre·, avec la Grèce et la Turquie, les négociations ont 
atteint un stade plus avancé. ])es conversations "exploratoires" 
ont ·vermis d'étudier les modalités d'un accord et se sont 
déroÛlées dans une atmosphère de bonne compréhension. La 
Commission et le Conseil ont décidé de commencer les négo
ciations proprement dites avec la Grèce. En ce qui concerne 
la Turquie, le Conseil n'a pas encore été informé. En tout 
état .. de cause, l'exécutif n'a jamais eu une attitude néga
tive· •. D'autre part, il est certain que les accords conclus 
par la Haute Autorité peuvent inspirer la C.~.E. en ce qui 
cohcerne l'aspect institutionnel. Toutefois, les rapports 
entre Etats associés et C.E.E. seront probablement plus 
étroit's et exigeront des contacts plus différenciés. Enfin, 
l'ex~cutif n'ignore pas l'intérêt que porte l'Assemblée aux 
négo:cia"Çions, mais la publicité n'est guère possible dans 
~a )?:hase préliminaire et la réponse aux questions du groupe 
socialiste exige une étude préliminaire. 
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c) La réponse de la. Haute Autorité (M. COPPE) 

La Haute Autorité suit avec beaucoup d'intérêt 
les efforts de certains pays en vue d'' intensifier leurs 
rapports avec la Communauté. Les questions r.eJ..ati ves au. ~'*t
charbon et à l'acier sont, pour ces pays, relativement mi
neures. Mais, si de-s· négociations officielles doivent com
mencer, il serait souhaitable qu'elles fussent suivies. de 
l'ouverture d'entretiens avec la C.E.C.A., si les Etats in
téressés en exprimaient le· désir. ·La Haute Autorité· pourrait 
être un mandataire commun pour ces négociations. D·e plus, 
la Haute Autorité serait heureuse si la formule adoptée à·· , 
l'occasion de l'accord avec la Grande-Bretagne pouvait, dans 
une certaine mesure, constituer un précédent ou @tre ut~le. 
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Chapitre II 

Les affaires sociales 

1 Le Fonds social européen 

2 - Los problèmes sociaux de la C.E.E. 

. ,, ,V>.·~ fit,-/ ~ ;\. ·; 
., / .,, 

. .. 

3 - L'aide à la réadaptation et la révision du traité C.E.C.A. 

4 - La sécurité et l'hygiène du travail. 
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1°) Le Fonds social européen ______ ......... ..._.._ 

A~ -L'activité de la commission ~es affaires socinles ----- ________ __,..__-~-

i 

'.' 

Le 11 décembre 1959, la comm.ission si est. réunie à 
Bruxelles, sous la présidence de ~L, ~EDERHORST, conjointement 
avec la commission de l' agri·cul ture, afin d 7 examiner les dispo-· 
sitions règlementaires relatives au Fonds social européen inté-
ressant l'. agriculture~ .. 

~ 

·(~ 

Au cours d 1 une réunion ul té ri eure, la commission• des · } 
affaires sociales a arr@té la rédactio~ d~finitive du projet d~ ) 
rapport de .N-me De RIE1LAEOKER-:LEGOT sur les dis po si ti ons règlemen~-~ 
taires concernant le Fonds social européen~ Le rapport a été · · 
adopté à 1 1 unanimité. · · 

La corrunission s 1 est encore réunie le 12 janvier à 
Strasbourg, sous la présidence de M., NEDERHORST .. 

. ·. ·: M,. FINET; membre de la Haute Autorité,: a donné .des 
précisions au sujet de la déclaration qu8 la·· président ·lVIALVEST~IU 
avait ::Çaite le jour même en séance plénière~. au sujet d·<:;: 1'-è.ide·. 
à la réadaptation dans le ç.adre de la C.E.CtA .. ·Le..·Hautre Auto-rité 
présentera à nouveau à 13 session du Conseil de Ministres du 26 
janvier, sa proposi tian ini ti.3l8 du 17 novembre 1959 qui fait 
abstraction dus trois points . à 1 1 encontre desquels ·la Cour dè :. " 
Justice_ a formul~ des objections. 

, _.,.,r . .-· 

Des divergennes de vues se sont manifestées quant à la. 
procédure •. Après uno discussion approfondief un certain nombre de 
propositions de modifieation pr~sentéGs pa:L"' M .. ARMBNG.A.UD au .sujet 
du projet de règlement du Fonds social ont étè réjetées ou reti..:..· 
rées. 

B.-- La ses·sion de 1 1 Ass~mblée 

Dans le débat sur le rapport de ~fine De HIE1V.LAECKEH-·LB~ 
relatif au projet de règl.8ment du .Fond.G .social européen , inte~ 
viennent WJmH PROBST; &JJI!f. }TED~JjJIOHST, _ Bl~lB.T .. E..à.UTI, .QDE~~1 iLLlJJ, ~ 
STORCH ,_ SABATINI 7 HI CHARTS 7 VREDELING, .RUBINL.CCI, J_IAZENBOSCH, 
BE GUE, G~ILI:Y, van der PI10EG, BEfu{.L~S CONI. et 13IRICEJ.LB.i\.CH. 
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M. PETRILLI .répond aux--orateurs,.. au nom de la Com
mission de la C.E.E:-

Au nom du groupu démocr~~Lto-chrétien, ~:~. BEHTH _ _.J.,JD 
approuve le texte des dispositions règlementàirès concernant 
le Fonds, dont l'Assèmbl6e a 6t~ saisie. Il s~ f~licite do 
la création du Fonds soci&.l qui Gst une; garo.ntio pour la 

, classe ouvri~re contre les ripor~ussion3 d4favorables éven
tuelles de le.· mise on nlacc du lYLt.rché com.mun ct S<J lH'ononce 

' •• J.: 

' en faveur de l' ûl~rgiGstJment du chnJr<[J J' ·-.1ction de ce Fonds-
~ .. à des domaines non prévus aux articlES 124 à. 126 du traite. 
! Ainsi, des tr,J.vc~illeurs indépcndo.nts ou certaines -crttégories 
l de salariés ou encore los travailleurs des territoires d'outre
? mer doivent pouvoir également bénéficier de l'aide du· Fonds 

' 

s.ocio..l. Cela vaut également pour lGs travailleurs de l'indus
trie charbonnière 0t sid0rurgiquo, dans la mesure 0ù le §·· 23 
de la Convention relative aux dispositions transitoires ne 
pourra plus leur ôtre uppliqué. 

L'actioD du Fondè ne doit pas se limiter à lapé
r~ode de transition. Bien au contraire, la création de ce 
Fonds est un point de dép~rt qui ouvre de larg8s perspectives 
pour l'avenir. Si l'on oubliait que l'objectif p'rimordial <lu 

·traité:est le rel~vemGnt du niveau de vie de la populatiori, 
le traité C.E.E. n'aurait plus de sens. · 

1' ·La condition nécessaire à la meilleure utilisation· 
,possible des moyens dont dispose·le Fonds social, est la·mise 
en oeuvre dtune politique régionale commune. Celle-ci doit 
s'étendre à tous les domaines et tenir compte des aspents éco~ 
nomiques, démographiques, sociaux et culturels entre lesquels 
existent des liens étroits. Il faut que lo Fonds social soit 
un moyen d'action très souple qui puj_sse s'adapter aux exigences 
d 1une politique régionale très larg8ment conçue et qui permette 
de tenir pleinement ~ompte des résultats des études et des 
programmes d'aménagement des territoires. Pour que le Fonds 
social soit en mesure de remplir sa tgche, il doit agir en col-

l laboration avec la B3Xlque européenne d'investissement, non selJ
lement pour réparer les dommages, m~is cussi·pour les éviter, 

. tout en contribuent, à plus longue échéance, à 1 1 runélioration 
des conditions de vie et de travail, 

Au no·m du grouue dos li bér.~-tux ot 2.pparentés, M. BEGUE 
approuve +e texte proposé p~r_la commissi?~· ~1 se demande tou
tefois vors quelle form-e de ci viliHotion se dirige l'Europe. Il 
est vrai que le Fonds sociA-l ~:t pour but d 1 améltorer les condi
tions de vie de·s trc:.vLilluurs, mttis il fait surgir une menace, 
à savoir que les travailleurs indépendQnts deviennent des tra
vailleurs salariés. Quant au problème agricole, l'orateur préco-
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nise une expansion constante-de l'agriculture. Il·èxiste deux· 
moyens .d'y p2rvenir : la mécanisation (en faisant appel à une 
main-d·' oeuvre réduite) ou la consolidation de 1 1 ex:ploi tati on fa
miliàle qui garantit une production de qualité supérieure. C'est 
à cette dernière solution que l'orateur donne sa préf·érence, 
m~me si elle exige"des transformations profondes. Il propose la, 
création d'un fonds agricole qui assure l'indépendance des tra-
vailleurs agricoles et qui garantissG le plein emploi de cette 
catégorie de travailleurs et le relèvement de leur ni.veau de vie. 
L'orateur rappelle que le Comité économique et social a exprimé 
son reg~et de ce que le concours du Fonds social ne soit :pas 
prévu en faveur des travailleurs indép-endants. Or, du point de . 
vue juridique, la création d 1un fonds social agricole est défen
dable. 

'1. 

./~u nom du groupe socialiste, le président de ce groupe, l 
M. BIRKELEi1CH, approuve le projet de règlement qui CfiDporte . . 

1 

deux possibilités : 

-d'une part, on peut le considérer comme·un "remède psycholo
gique prophyla_ctique", un calmant destiné à diàsiper les 
craintes des travailleurs ; 

d'autre part, le Fonds peut devenir l'outil qui permette. d'ap
pliquer les mesures de réadaptation que le dynamisme économique 
rend nécessaires. 

1 

Le Fonds social peut fonotionner, mais il faudrait 
amener les gouvernen1ents et l'opinion publique à se rendre· o•mpte 1 

des conséquences qui résulteraient dlun échec éventuel. Si l'o:pi
nio~ publique n'exerce pns une pression suffisamment forte, le 
Fonds social risque de rester une belle intention dont on se con-

. tente de faire étalage. 

Le Fonds est de nature à faciliter non seulement les 
réadaptations nécessaires, mais de plus, il peut favoriser·le 
développement du droit du travail en Europe,_ car il s'agit de 
coris,~lider, sur le plan international, ln tendance qui se mani
feste généralement en Europe à cons·idérer 1 1 emploi comme un bien 
auquel le ·travailleur ' a droit et qu'il convient de prutéger. ·De 
plus, le bon fonctionnement d 1 un fonds de réadaptation est de-l 
l' intért3t ,. non seulement des travailleurs mais aussi d·e celui des 
petites et moyennes entreprises qui doivent provisoirement réduire 
leui activité. Il ne tient qu'aux gouvernements de mettre le Fonds 
sêcial en mesure d'avoir une activité fructueuse. 

M. NEDERHORST souligne tout d'abord o'ertains défauts 
du Fonds dus a ce que !es initiatives doivont ôtre prises par 
les gouvernements et que 'les aidet3.' n_e peuvent @tre accordées 
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qu 1 a po,ster~pri. Un: éléme~t po si tif : 1·' aide du Fonds es:t 
prévue pour tous ·les cas de cnemage.- L'orateur critique -
c.epe11:dant le fait· que les aides ne soient pas versées·· direc~--
tement ~ux intéressés, mais par 1 1 intermédiaire .des gouv-erne~ 

·mentsf Ceux•ci pourraient donc simplement demander au Fonds. 
de.rembourser 50.% des dépenses qu'ils ont eux-memes engagées. 
M.,. STORCH répond toutefois que ce rembours:ement forcerà tous ·.· 
les pays de la Communauté à se préoccuper davantagè de ces. 

'· ~roblèmes que par le passé. D'une façon générale, l'idée èuro-· 
péenne conna1tra un nouvel essor si l'on réussit à convaincre 
les travailleurs qu'un· espace économique plus vaste leur effre. · .,, 

~· d 1 autres possi b~li t~s que celles d 1 un pays pris séparément. , 
C_~est ainsi que 1.' administration du Fonds social devra veiller 
à ce que les personnes originaires de régions moins favoris~ès · 

' 

du point de vue économique, telles que le centre ou le sud de 
~'Italie,.bénéficient de la rééducation ou ~ela formation pro-

' 

fessio~elle~dans de~ régions fortement ·indust-riali~.ées,,·: 9-f.i:p., :~"~;-. 
d '-~tre a la disposi tl on, comme travailleurs qualifies, ·des 
industries nouvellement créées dans la région dont elles sont 
origiriaires. D'ailleurs, le Fonds social européen est appelé ' 
à devenir une institution permanente et indispensable .œu 
marché commun, 0ar les circonstances. se modifieront constam
ment. 

Afin·de permettre au Fonds social de remplir pleine
ment sa mission, la plupart des orateurs demandent 

- qu'une étroite c0llaboration s'établisse avec la Banque d 1 in
ve-1itissement, que le Fo·nds soit ddté de moyens suffisants ·et 

,. .. que son qhamp d 1 action soit· élargi. 

Quant à c:e dernier. point, plusieurs orateurs s.'ouli
gnent que l'activité du Fonds ne doit pas se limiter aux tra~ 

·vaillours de l 1 industrie, mais qu'elle doit être étendue à 
d'autres. catégories-, notamment aux travailleurs agricoles et 
aux travailleurs indépendgnts • 

. ,. Autre d:omai:n:e dons. lequel le Fonds doit intervenir n: 
la construction .d 1habitations. L'existence du Fonds social 
euroP.éen :perm_ettra à la Commi'ssion de la 0-.E.E. de contribuer. 
à la 'solution .·de ce problème, tout oonune la Haute Auto ri té.· , · 

t .l'a fait.jusq_u 1 à présent. 

P-lusieurs orateurs évoquent les problèmes ,du ·secteur 
agricole et expri.ment 1 1.espoir :que 1 1 activité .du Fonds s' éten-~ · • · 
dra également à ce secteur. C'est ainsi que M. VREDELING de- · 
mande si les travaille11rs ·des régions touchées par le .chemag6 
structurel pourro!lt· également bénéf·ic·ier de· mesure-s: de réédu
cation professionnelle •. Sous ce rapport, il faudrait tenir· 
compte non seulement des chômeurs mais aussi des personnes 
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·menacées de perdre leur emploi. P0r ~illeurs, le Fonds social 
pourrait j oucr ur~: rôle très utile lors de .ln mise en oeuvre 
d'une politique agricole commüne. En effet, dans- aucun .secteur 
de l'économie, on ne ·prcivoit d'aussi nombreuses reconversions 
que dans 1 1 agriculture, déclare M. RICH .. ""RTS. Somme .toute, il 
convient de suivre de près l'activité du Fonds dans les deux 
prochaines années pour y apporter ensuite, compte tenu de l'ex
périence, les améliorations n~cessaires~ 

M. RUBIN.l: ... cci considère 12. mise en place du Fonds comme 
uno étape dans l 1 ë:Xeëütion du traité. L 1 orsteur so félicite de 
l'autonomie de gestion reconnue au Fonds. Le fait que les insti
tutions de la Communa_uté i-=J.iGnt o:pté en sc, faveur est un signe 
de leur bon fonctionnement. 

Plusieurs orateurs soulignent cependent que le Fonds 
ne devait, en oucun cas, délier les gouvernements de leurs obli
gations, Bien au contraire, il doit devenir un élément dynamique 
de la politique soci~le ; il doit ùtre pour les gouvernements, 
un instrument qui les in(;i te à prE:Jndre s&.ns cesse des initia ti v es 
nouvelles et à agir en ~..~orümun. 

M .. PETRILLI, membre de la Commission do la C.E.E., 
déclare, en repë)nse ;;,ux remarques formulées, que le projet de 
règlement présente Ctussi bien des aspectS' positifs que négatifs$ 
Parmi les éléments négatifs, il fCtut compter le fait que l'ini
tiative revienne :J.ux gouvernements, tandis que le~ Commission 
européenne ne peut intervenir qu 1 a posteriori~ Bn revanche, 
l'action préventive du Fonds en ce qui concerne le ch6mage - que 
celui-ci soit dû cu non à la mise en place du marché commun est 
un élément positif~> L'objeetif final du Fonds social .est d'nt
teindre le plein emploi sans que cela nécessite des sacrifices 
de la part des travailleurs. L8s déplacements des travr:?.illeurs 
exigent d'eux des sacrifices qu'on ne peut leur imposer qu'à 
l'extr~me rigueur. Quant à 12 rééducation professionnelle, on ne 
peut pas prévoir quels problèmes se poseront à cet égard. Il 
faudra trouver une solution de 020 en cas, selnn les circonstan
ces et selon les événem8nts. 

Les tro.vaillsurs j_nd6pendants qui désirent passur d3ns 
la catégorie des travailleurs sE~lariés pourront aussi bénéficier 
d'une aide, de m~me que les tra.vaillt,;urs de l'industrie charbon
nisre et de l'industrie sidérurgique qui désirent passer dc.:ns 
d 1 autrss secteurs, dans l'industrie du b~timent par exemple. De 
plus, il est souhaitable que los nombreux tr~vailleurs ind6pen
dnnts du secteur agricole puissent bénéficier d'une aide prove
nant d'un fonds spécial0 
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En conclusion, l2 Commission de la C.E.E. p2rtoge 
cntièrcnent ·le point do vue de 1 t "'·1.ssomblée et ell8 ncc0pt0 
la plup:trt des ·prcposïtions de modification que 1 'L.ssernblée 
a déposé0s en ce q_ui ooncern~ lo projet de règlemont, notam
ment celle qui deùEtnde que le Comité prévu à 1' rJ.rt.icle 124 
du tr2·i té de lé~ C.E\)E.· soit co~Jpos6 sur une base pr-:tri t~"ire. 

~c:t,_ c Qll.§.Ul tl.: ti og 

Consul tf:t:: par lo Conseil de rninistres sur les dis- ' 
posi tians règlement;·.ires r8lcxtives au Fonds noci8-l curopéGn,· 
1 1 L.ssemblée 

estime que le champ dtQction du Fonds devra être étendu à 
d'autres ini ti.s.ti ves que celles qui sont prévues. Ces ini- , 
t:iatives favoriseront la politique soci::::tle de la Communauté 
et contribueront à atteindre los objectifs généraux du 
traité ; 

demande qu 1il soit procédé d'année en année à des reports 
de crédits en vuo de ~onstituer un fonds de roulement sur 
lequel le Fonds social européen pourra prélever à tout mo-
ment les mayons financiers n6cessaires ; · 

insiste pour q_u 'uno .étroite collo.boration soit ét2.blie entre· 
la Banque européenne d 1 investissement· et le Fonds social 
européen ; 

espère que des règlemontations fo.vorablcs en ce qui conoe.rne 
la rééducation professionnelle et la réinstallation seront· · 
arretécs 3galement en fQVGUr des 02.tégories d 1-ngrioul teurs. 
et· ie travailleurs indépendo.nts dont les problèmes sp@oifi
ques ne·peuvent @tre résolus dans le cadre du Fonds social 
européen. 
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2°) Les problèmes sociaux dans la Communauté 

économique européenne 

M. 1~NGIOY présente son r8pport et souligne qu 1 il 
s'agit de définir QVant tout la ligne direc~rice d 1une politique 
commune et d'attribuer à la Oomrnission européenne les·moyens né~ 
cessaires pour remplir so. mission. Selon M. ODENTH~·~L, étant donné 
la oonf.usion qui règne do.ns d0 nombreux secteurs de la poli tique 
sociale, il serait prématuré de discuter de ces problèmes en 
1' absence de documents de base suffisants o Il fo.udrai t entrepren-:-· 
dre des 8tudes plus approfondies,a.vmt de pouvoir ramener à -q.n 
dénominateur commun ce "ravaudage" de l'ordre social. La Commis
sion européenne devrait essayer davantage de suivre le dynamisme 
inhérent à toute évolution et de prévoir, pour une période d~ 
temps raisonnable, le dispositif que les recherches font appa
ra1tre cooone étant nécessaire. Toutes les enquêtes seraient inu
tiles si elles n' aboutisso.ient pas à une ho.rmonisntion des droits 
et des structures des Commun?ut8s européennes. 

D 1 après M. PENL.ZZ.~..~.TO, on ne peut faire une poli tique 
commune qu'en ajusto.nt les objectifs les uns- aux autres. Il fau
drait notamment y songor à propos de la création ~e meilleures 
possibilités d'emploi, puisque c'est la condition primordiale 
d'un relèvement du niveau de vie. La première et ~ique voie à 
suivre pour obtenir le plein emploi est la libre circulation de 
tous les travaill-eurs issus de tous les pays, afin de garantir-
à l'échelle européenne, une utilisation rationnelle de l'ensemble 
de la main-d'oeuvr~. _D~ ce fait, l'une des premières tâches con
siste à résoudre ces problèmes également dQns _les régions les 
moins développées é!.e la Communauté. La seule intention politique 
ne suffit cependant pas : il ~a~t également exploiter les moyens 
et les possibilités des différents pays. Si cette politique de 
l'emploi s'2ccompagnait d'un contrôle permanent portant sur l'éga 
lisation des conditions de rémunérntion, d 1une politiqùe efficace 
en matière de construction de logements et, enfin, une politique 
d'hnrmonisation d8s lûgisl2tions sociales, 16 travailleur europée 
se substituerait à l'émigrant de jadis. 

M .. S.L"J-JTERO invite ln Co1mnission de la C.E.E. à créer 
un service de r·ecens.ement des besoins en main-d' oeuvre qualifiée. 
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.Le 'problème du chômage est, avant tout, un proplème de réem
ploi de la main-d'oeuvre excédentaire.- Il est donc Récesso.:lre 
de prévoir une meilleure formation professionnelle. Pour déve
lopper harmonieusement toutes les régions, il importe de sui~ 
vre une politique structurelle np:propriée et d'investir des 
caj)i taux là où 1' on dispose de main-d 1 oeuvre.· 

. M. J?EDINI estime, lui aussi, que la formation pro-
fessionnelle est l'un des instruments de la politique sociale. 
Qu~ 9-i t poli tique de formation professionnelle·· dit poli tique 
Bcolaire, co.r il lui semble impossible de coordonner,ln poli
tique de formation professionnelle en l'absence d 1üne :politi
que scolaire commune. C'est seulement ainsi que·pourra ~tre 
formé_le trav~illeùr de l'Europe de demain. 

M. NEDERHORST r8grette que ln Commission europ~enne
. ., n'ait, pas encore publie un r8..pport sur la si tuo.t.ion sociale 
· dans 1es territoires: associés d'outre-mer. Il dem:J.nde qu'un 

tel rapport soit 8tabli,· afin que l'opinion publ~que soit 
informée des différences de conditions sociales en Europe et 
outre-mer·. En outre, 1' orateur invite lo.. Co:nLrnission européenne 
à fournir des renseignements sur l'état de l'enquête entre-
'prise sur la situation sociale des tr~vailleurs agricoles. Il 
souhaite que cette enquête soit noordoJ;mé·e avec· celle de 
l'Agence européenne de productivité. 

M. De BOSIO estime qu'il s'agit de stimuler les gou-
.. vernements pnr l'action des Exécutifs européens et de les in
citer par là, à orienter leurs travaux vers le but conwun. De 
m@me que M. s.L:l.Bi1.TINI, il recommande spécialement ·à ln Commis
sion d'entretenir des contacts plus suivis avec les organisa
tions syndicales. 

La_r~pQn~8_d~ la_CQmmi~siog de_lQ C.E.E. 

En réponse aux remarques formulées, M. PETRILLI dé
clare que la Commission de la C.E.E. ·mèné actuellement diverses 
enq_u~tes, notamment sur .ltévolution de l'emploi, qui f8..cili
teront l'élaboration d'une politique de l'emploi commune aux 

·six :pays. des enquê,tes portent également sur différents pro
.blèmes de main-d 1 oeuvre, sur lQ formation-professionnelle, 
ltharmonisation de la législation sociale et les régimes de 
sécurité sociale. 

M. ·RETRILLI confirme qu'il est nécessaire de mener 
une politique de formation professionnelle, surtout'dn.ns le 
secteur agricole où se pose un double problème : préparer 
certains travailleurs agricoles à occuper un emploi d'une 
autre nc:,ture et les former en vue de travaux spécialisés dans 
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une agriculture fortement mécanisée. De même, M~ P~TRILLI approuve 
la proposition tendant. à mettre sur pied une vaste poli tique cul
turelle et scolnire. 

Le rapport sur ln situation sociale dans l'agriculture 
sera publié et.le rapport sur la situation sociale dans les pay.s 
d'outre-mer sera achevé au cours des prochains mois. 

La libre circulation des travailleurs sera certainement 
réalisée d'ici la fin de la période de transition. La création 
d'un organe central· ·de la Commun2uté sera.· très utile en ce qui 
conc·erne les enqu:êtes sur la. si tuntion de 1 t emploi et elle per..... . ,1 

mettra de réunir. plus facilement les offres et los demandes exis
tant sur le merché du travail. 

L'or~teur rappelie enfin l'étroite collaboration qui 
'"doit exister entre la Commission de +a C .E .E. et les syndicats, 
m~me ceux des pays africains, et il informe l'Assemblée qu'une 
conférence, ayant pour objet les conséquences économiques de 
1 1 automa.tiso.tion sera organisée cette ·année par la Commission. 
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3°) L'aide à la réadaptation 

et la révision du traité C.E.C.A. 

A. - L' actj._yi té~ge la ç_ommt_~-~~on des affaire.s sociales. 

Au cours de sa réunion du 11 décembre, la,commission 
a examiné le texte proposé par la Haute Autorité et approuvé 
par le Conseil de ministres, destiné à être inséré comme ar
ticle 56 a) dans le traité C.B. C.A. La com;.11ission, a pris acte 
de ce que la.Haute Autorité a transmis à ce propos un memoran-
dum ·à la Cour de .Justice. · 

Enfin, la commission a pris connais~ance d'une note 
établie par 12" Haute Autorité sur "les modalités d t·aide au 
titre du § 23 de la Convention pour les cas de réadaptation en 
Allemagne". 

B. - Les débats de l'Assemblée 

Le débat qui s'engage le 13 janvier à l'Assemblée 
est la conséquence d'une situation de fait et de droit : la 
Haute Autorité a adressé au Conseil de ministres des proposi
tions pour que l'article 56 du traité C.E.C.A. sur l'aide à 
la réadaptation soit possible après le 10 février prochain (1). 
Ces propositions ont été modifiées par le Conseil de ministres. 
Mais la Cour de Justice, dont l'avis conforme est obligatoire, 
a pris, sur le plan juridique, une position dont la majorité 
des orateurs concluent qu'elle n'est pas sensiblement diffé
rente de la position initiale de l'exécutif de la C.E.C.Ao 
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L 1 Assemblée et la Ha~.lte 1iutori té travs.ille:;nt depuis 
longtemps déjà à la révision de l'article 56 du traité relatif 
à· la ·réadaptation de la main-d'oeuvre d'une manière permanente .. 

, . Sur la base~ du rappor-t ~EI~eiQ:_, 1 1 Asser.1blée a. tenu,
en fevr~er 1958, un debat relatif a la revision de 1 r article··· . 
56, au cours duquel la Haute. Autorité a exprimé l'intention 
de pr~céder à la révisi~n de cet article. Puis la Hàute Auto
ri té ·a· présenté au Conseil de ministres, en juillet 1959., une 
proposition en ce. sens.. (article 95, alinéas 3 et 4) (tt petite 
révision"'). 

L'expérienc-e avait montré que le problème de l'·adap
tation aux 1changements de structure du marché se poserai.t même 
âpres l'expiration de la période transitoire.· 

En raison de l'impossibilité juridique de demander 
une prorogation du paragraphe 23 de la Convention, l~ 5aute 
Autorité· a proposé au 00nseil de ministres de réviser 1 'article 
56 en y ajoutant un article 56 bis, tendant à : · 

1) permettre la réadaptation de la main-d'oeuvre, 
même lorsque l'évolution de la structure du mar
ché, en modifiant les conditions d'écoulement du 
charbon ou de l'acier, place certaines entreprises 
devant la nécessité d'interrompre, de ralentir ou 
de changer leur activité·; 

2) assurer, pendant toute la durée du traité, l'ap
plication des règles sur la réadaptation impqsée 
par des modifications de structure. 

Au cours de la session du Conseil de ministres du 17 
novembre, le Conseil et la Haute àutorité.se sont mis d'accord 
p•ur introduire une double limitation 2. ·la prop6si t·ioh primitive : 
1 • art-icle 56 bis ne s'appliquerait _qu'à la seule industrie char-

, b~nn~ère e-t :pou~ une durée de. trois aps seulemep.t (jusqu 1 .au 10 
fevr1er 1963). · . . 

Le 17 décembre, la Cour de Justice e formulé son avis 
sur le. texte remanié. Elle reconnaît que l·a situation du marché 
du charbon et de 1 'o.cier rend nécessair~ 1 t adaptation· :du traité, 
et admet que la procédure de 1' artië.le 95, alinéas 3 et· 4, est 
applicable. La Cour estime t0utefois ~ue la limitation dans le 
t.emJ_)s que prévoit le texte remanié est incompatible avec le 
traï té et que la limitation à la seule industrie charbonnière, 
n 1 est pas davantage en acc·ord avec lui .. 
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Le président MALVESTITI attire 1 1 attention de l' l~ssem
blée sur la signification-pol.'îtique de 1' action ont'reprise : 
.les quatre ins·titutions de la C;E.è .. .H..-ont fait us<lge de la 
totalité de leurs pouvoirs pour résoudre le m@me problème con
cret• Si, une solution définitive n'a pas encore été adoptée 
pour les opérations de réadaptation postérieures au 10 février, 
il est à prévoir qu'avant cette dute, une solution pourra être 
t~ouvée, si toutes les parties en cause y mettent de:la bonne 
volonté. L'institution de la réads.ntation a une valeur telle 
et a donné des résultats si heureui, qu'elle ne'saurs.it_être 
amoindrie. Le 26 janvier,.en tout état de cause, la Haut~.Auto~ 
rité. SQumettra au Consetl un nouveau projet d'article 56 bis , 
qui tiendra compte des obse~v~tions de la Cour. · 

Le cas de l'article 56 bis met en pleine lùmière une 
force dynamique : l r ex2cutif supranational .• Celui':""ci est ()ons
oient de posséder une puissance propre, qui lui a été conférée . 
pour stimuler la r?cherche d'équilibres nouveaux et.pl.us féconds 
entre les peuples dans le dom&ine économique et social. 

L 'E~rope est. en tré.in d. 1 inaugurer un 1-:c.ode de vi~ com
mune entre les peuples, adapté à lc1 vie, politique_et économique 
des grands espnces, avec des. traditions et des institutions d'if
î·érentes, mais &ux idéaux communs. La supranationalité est 
avant tout un idéal nécesse.ire, mais en second lie,.l, elle est 
un mcyen d'équilibre dynamique entre les peuples~ 

i:~.bandonnées à elles-mêmes, les institutions nati-:>na
listes sont une _force de désag-réga.tion. Abolir la supranationa
lité en Europe, serait prov('quer une agitation incohérente de 
forces centrifugeso Dans la supranctionalité, au contraire, on 
trouve un idéal politique et une méthnde nouvelle de comp~sition 
des forces historiques, qui permet.de surmonter les effets sta
rils des purs équilibres de pouvoirs. 

-. ~c._d!s~u~s±o:g gégé,Eal_e 

Au cours du débat, ·interviennent MlVl, pERTRù.ND, KRI~; . 
;tvlOTTE, De J;?>_OSIO, ~"'ENDROUX, §TO:?CH, BIR~L~,..t~CH, POBER, NEDERHORST, 
pAB1-1TINI, FRIEDENS~URG et J}LERHL.US. MM. JVL.Li[ESTITII et FINET 
ont parlé au nom de la Haute l1.utori té. · 

a) un QEoblème QOlitique es~~osé : célui de la supranationalité 
et de la révision du traite 

Le président llikL~~STITI a posé le problème de la supra
ne.tionalité à l 1uccasion d'une révision du traité g_ui, cependant, 
pourrait paraitre dr ordre technique. Voici les principales. o·pi
nions exprimées à ce sujet p~r l 1rissemblée. 
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La·Haute Autorité va soumettre. de nouvelles propo-
,. si tions au Conseil de ministres, qui seront conformes à 1' avis 

exprimé p~r.l~·Oour de Justice. Si une ma~orité des 5/6 ne 
peut être réalisée au Conseil, on aboutira sur le plan soci'al 
à une si tua.tion illogique, car les travailleurs des industries 
du charbon et de l'acier seront privés de protection, alvrs 
que ce~ des autres secteurs du marché commun général bénéfi
cieront, au m@me moment, des dispositions du Fonds social. 

' 't 

Cependant, ni la H&ute Autorité, ni la Cour de Jus
tice, ne sont responsables de la situation &ctuelle. Mais, 
étant donné cette situation, peut-on imaginer de recourir à 
la solution prévue ps.r le tr-aité de Rome, c'est-à-dire à celle 
du Fonds social ? Ne peut-on avoir l'impression que les milieux 
nationaux cherchent à aligner les compétences de la C.E.C.A • 

. sur ·celles de la C.E.E.? Si l'on songe à un tel nglissementn, 
l'Assemblée doit appuyer la Haute ~utorité dans la défense de 
ses prérogatives supranationales. L'une est d'ailleurs le fait 
que le recours à la procédure du Fonds soci2l sers.it illusoire. 
D'abord, cette procédure n 1 a pas encore été adoptée et, par 
ailleurs, elle requiert que les tr&vailleurs occupent un emploi. 
productif dans le délai d'un an, ce qui ne peut guère @tre vala~ 
ble pour les mineurs en période de crise. 

Un or0.teur cri tique cependant la forme de la suprana
tionE.li té, telle qu 1 elle ressort de la déclèi.ration du président 
de la Haute Autorité et affirme que la légitimité dés nécessités 
nationales ne peut être jugée que par nes gouvernements respon
sables devant les peuples. 

b) un problème social demeure t celu~ de l'aide aux travailleurs 

Les orateurs s'accordent sur le fait qu'il ne peut y 
avoir de suspension ou de diminution de l'aide à la réadapta
tion., On ·ne peut interrompre· le mo·uvement social qui s 1 est dév€1-
loppé sur le plan européen et il convient de trouver une solu
tion pour que ceux qui doivent être aidés continuent de l'être 
sans aucune solution de continuité. 

Le groupe démocrate-chrétien appuie la H~ute Autorité, 
notamment en ce qui concerne le maintien du principe supranatic
nal. La question qui est cependant d 'ur.e gr~nde importance poli
tique est celle de l 1 assainissement et de la tr~nsformation de 
l'industrie charbonnière qui ne se sépare pas de celle de la 
réadaptation et de la reconversion. L'Assemblée doit apporter 
son soutien à ln Haute Autorité car, encore qu'il n'y ait pas 
un~ situation alarmante sur le plan social, il n'existe pas moins 
un risque politique de morcellement des compétences de la Haute 
Autorité. Il importe aussi de connaît-re la raison des nombreuses 
demandes d 1 aide actuellement adressées à la Haute Autorité et 
le sort que celle-ci leur réserve. 
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Le groupe socialiste rappelle les positions et les 
revendications des organisations syndicales des mineurs et 
métallurgistes, en se"référant au réeent congrès C.I .. S.L., 
tenu à ~uxembouxg. Ces organisations n'ont a~cepté lo. solution 
de compromis adoptée par le Conseil de ministres què comme un 
stri0t minimum • .Actuellement, ·elles exigent que la Haute Auto
rité mette au print un texte de révision de l'article 56, qui 
ait une p\)rtée générale englobant à la fois le·s mineurs et les 
métallurgistes et qui soit valable pour la durée d'application 
du traité. 

L'orateur tient à mettre l'Assemblée en gardé devant 
le risque d'un éloignement des travailleurs et des syndic&ts, 
d'une· Communauté qui ignorerait leurs droits les· plus élém~n
taires.· Il demande q_ue· l 1Asseinblée f2.sse siennes les proposi
tio·ns de lo. Haute Autori ~é, afin de les faire adopter par le 
Conseil de ministres* 

Il faut noter encore qu'un or&teur socialiste a 
regretté l'état d..e fait actuel et le risque que courent l.es 
travailleurs e.près le .... iO février, alors que- 1 1 Assemblée avait 
multiplié ses c:"vertissements à la Haute Autorité, afin qu 1 elle. 
agisse en temps voulu~ 

Le groupe libéral affirme enfin~ au cours de la dis
cussion de la p:ropo.sition de résolution, sa solidarité avec 
les autres groupes en ce ·qui concerne les solutïnns proposées 
par la Haute J:~.-1tori té et les interventions auprès du Conseil 
de minis tres 0 Il souh(J.i te une solution ranide et le maintien 
des prérogatives et des pouvuirs de la HaÛte .Autorité. 

c) il_~~nfin_2]_~J2.Eo1?_lème 9-e procédure 

Quelles raj_sons ont guidé le choix de la Haute .Autorité 
quant à ls. ·proeéclure de révision de ·1• article 56 ? La Haute. Auto-
rité a choisi la forrr.ule de la· 11 petite révision" pour des rai- 0 ~-: 
sons pratiques eJ0 politiqués, mais si elle _~;n vient à se trouver 
dans une imp&3se, elle pourrait envisager de recourir à la pro- ,, 
cédure de l'article 96. 

Elle pourrait aussi~ estime 1 1 un des orateurs, appli-. 
quer l'alinéa --~ de l 1 artiele 95 qui dispose que, dans les cas 
non prévus p~r le t~aité, la liu~L~ ~u~oritf peut prendre des dé
cisions ou dss recommendntions sur avis conforme du Conseil sta-
tuant & ~'" 1 unéJ.nimi té,. :;; ; 

Cette solution est cependant cri tiqu~ car elle laisse
rait aux gouvernements ·la possibilité d'un veto et priverait la 
Haute Autorité de l'une de ses compétences .. 
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D1 autre part, d'après l'avis de la Cour, la Haute 
'Auto ri té semble juridiquement f·~ndée à appliquer· 1 1 article 
95, 3e alinéa .. Cela signifîe~t-il que d'éventuelles décisions 
prises en vertu de l'alinéa 1er pourraient @tre éventuelleme~t 
annulées comme contraires au droit ? Il est donc·fondamental que 
la Haute Autorité et le Conseil puissent ab0utir ds.ns 1 'appli·-

. c~tion de l'alinéa 3 de l'article 95. 

~a_r~p_Qnê_e_d~ ]:a_H~u!_e_A~t.Qrit~ (M. FINET) 

~ I~ 1 appui de l'Assemblée ne manquera pas d 1 influencer 
l~ décision du Conseil lorsqu'il sera saisi des nouvelles pro
positions de la Haute Autorité. En ce qui concerne la procédure, 
il est ceirtain que la situation actuelle des industries de 'la 
'communauté n'est pas identique à celle qui existait au moment 
où le traité a été conclu. Un changement profond est intervenu 
dans la structure du marché charbonnier et le problème, c'est 
que les travailleurs des industries en régression ne scuffrent 
pas du déclin de "C8S industries. La Haute Autorité a.donc con.:.. 
sidéré que les candi ti ons reprises à l' o.rticle 95, qui prévoit 
précisément des changements profonds dans le fonctionnement du 
marché commun du charbon et de l'acier, étaient réalisées. Cette 
procédure simple et rapide c0nfère d'ailleurs à.l 1 Assemb~ée, . 
un pouvoir de décision qu'elle réclame· depuis 1952·. · 

La Haute Autorité a peut-être attendu un peu trrp 
longtemps av.ant de faire des propositions au Conseil, mais c'est · 
parce qu'elle ~voulu attendre le mnment favo~able. 

En ce qui concerne les demandes de réadaptation a~
tuellement en instance, la. Haute Autorité devra t'rouver une ré
p0n·se à la question de savoir si les fermetures d'entreprises 
0u de parties d'entreprises snnt la conséquence de· ltentrée en 
vigueur du marché commun. On peut toutefois estimer, à première 
vue, que ces conséquences auraient dû se ~anifester plus tôt. 

Lorsqu'elle formulera une nouvelle prorooition au 
Conseil, la Haute Autorité me.ttra tous les atouts de son côté 
et t~endra compte des observations d'ordre juridique formulées 
par la Cour~ Si le risque d'échec s'avérait réel, la Haute Aut~
.ri té, aniJllée .d 1 un vérit~ble esprj_ t social, s 1 efforceraJ t, m@me 
en risquant 1 1 i·llégali té et en faisant de l' 11 acrobatie juri
dique"i de trouver les moyens de parer aux effets sociaux des 
changements de structure dans la politique énergétique et aux 
conséq~ences qu r ils entraînent dans 1 1 îndustrie charbonnière .• 
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. La r'ésolution sur ic:. q._éclaro.tion d.e la Hau'~e Aut0ri té, 
concernant la révision du traité· .. c,E.C.i~. et le problème de la·· 
réadaptation, indique que 1 1.As.:sdmblée prend. acte des déclara
tions de la Haute Autorité sur la révision de l'article 56 du 
traité C .E .C • .h., concerno.nt la réad·aptat{on ~ Oomp.te-tenu- des 
déclarations et des résolutions o..ntérieuros qu'elle :0. ·adoptées. 
unanimement, l'Assemblée de·mo..nde à la Hauto Auto ri té de reprendre, 
en prenant en c~nsidération l'~vis Qe la Cour, s& première pro
position au Conseil de ministres afin d 1 assurer c1ue les nouvelles 
dispositions relatives à 1~ ·réadapt&tiori entrent-en·vigueur à 
1& ·date à laquelle celles du § 23 cer3seror:t d 1 être . applicables, 
et ·qu 1 il ne· sara en rien port8 atteint~ aux con.tpâtenèes de la 
Ha-q.te ·.Auto ri té. Elle insiste ouprès du Conseil de mi.nistres _pour 
que. ce~. propositions de 12, Haute Autorité soient ado,pt2es e.t 
deman<le à. ses membres d'agir d'u1gence à.uprès dé leurs gouverne-
ments.. .., · · · 

C •. -·Un communiqué de presse du groupe socialiste 
; 

A propcs de lo. protection des travailleurs con~re·les 
risques de l'intégration économique, le groupe socialiste de 
l'Apsemblée a publié un comrnuniqué.de presse dans lequel son .. 
présidant, M.~ ·LIRKELBACH, déclare notamment : . 

Depuis que les partis socialistes des pays membres 
èles Communautés ne sont plus représentés dans les gouvernereents . 
on constate .. çle plus en plus fréquemment des tendances destinées 
à restreindre 1 1 activité sociale des CoEŒ,lunautés. Le. poli tique . 
des gouvernements est de plus en plus influencée par les intérêts 
des milieux économiy_ues. Le rejet des pro.posi tiens de la Haute 
Autorité et du Conseil de ministrés visant à insérer dans le 
traité C .E .C.A. un. &rticle 56 a) est 8galement la conséquence . 
de telles tendctnces. 

Le groupe socialist·a souligne è. nouveau la· nécessité· 
de protéger .les travailleurs par des mesures de rGconversion 
et de réadaptation contre les répercussions défaV·îra.bles de 
1 t intégration économique de 1 r:B~urr<pe et .n )Dtre les. effets des 

~~-changements p:çofonds des candi tiens de vente .. Ija mise en reuvre 
de ces mesures doit être. garantie par d(3s dispositions du dro~ t 
du travail( Le. droit cles travailleurs doit être· el.airement éta
bli .. On ne peut lui substit·llcr des mesures qui sere.ient prises 
à 1·r aveni.r selon le bnn plai[3ir du Conseil .d.e miEistres en 
vertu der·.·.l t article 95/'1., T0ute. atteinte aU: stE~tu.t social des · 
travailleurs doit être évitée ·si 1 1 on ne veut po.s compromettre 
gravement et durablement le. cause cle l'unité européenne. crest 
pnurq_uoi, le 10 février 1960, il ne d~:it sc produire aucune 
su8pension de.s aides de réadaptation jusqu 1 à présent accordées 
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en vertu de la Convention relative aux dispositions transi
toires. 

.... •l , ........ . 

Le groupe socialiste è~emandè en conàéquence à la 
Haute Autorité .et a~1 Conseil de ministres d 1 élab•,rer aussi 
rapidernenit ... que .... possible .. de nouvel~e? I?I:P.PO~i t.io~~ en vue· 

""d·e·- }a, -révi.sion- de l..rarticle .. 56 du traité C .E.C .À.· · ··· ......... · ' 
.... _ .. , ....... ' • "• • .. ~ ...... 1! •"'• ..... , ....,,, Oo r•-"•r"','• ,,~, .... _ ..... ,,,,~ ~ ... "- ,.., 
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'" 4°) La sécurité et l'hygiène du travail '•. 

·• :.-

Activité de la· commission de la recherche scientifique· et · 
technique et· de ·la Cominission de la sécurité, de 'l· 1hygiène du 
travail et de la protection sanitaire 

Une délégation composée de membres des deux commis
sions a fait, du 13 au 18 décembre 1959, un voyage d'études 
dans le sud de la France et en Italie afin de visiter des 
centres de recherche qui effectuent, avec l'aide finançière 
de la Haute Autorité, des travaux dans le domaine de la sé
curité et de l'hygiène du travail. C'était la troisième et 
dernière étape d'une mission d'étude et d'information qui 
englobait tous les pays de la Communauté et au sujet de la
quelle deux rapports seront présentés à l'Assemblée. 

Les deux comn1issions ont tenu, à nouveau, une réunion 
cownune le 13 janvier 1960, à Strasbourg. Les deux commissions 
ont décidé de tenir le 10 février 1960, à Bruxelles, une nou
velle réunion commune consacrée à une discussion sur les pro
jets de rapports qui doivent faire snite à la mission d'étu
de et d'information, qu'une délégation des deux commissions 
a effectué dans les centres de recherche et d'expérimentation 
de l'industrie charbonnière et sidérurgique de la Co~nunauté. 
Les deux conrrnissions se réuniront avec une délégation du 
Comité d'étude des producteurs de charbon d'Europe occiden
tale ( CEPCEO) qui a accueilli la délégation parlement aire .• 
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Chapitre III 

La politigue commerciale et la coopération 

économique avec les pays tiers 

La commission de la politique commerciale et de la 
coopération avec_ les pays tiers s'est réunie le 10 décembre 
1959 à Bruxelles, sous la présidence de M. ALRIC. 

)YI. __ 'Halter LOEHR a été nommé vice-président en rem
placement Qe M. LEVHRKUEHN, démissionnaire. 

i < ~j -; .. 

' \ --

Après avoir entendu un exposé de M. REY, membre 
de la Commission de la C.E.E., sur l'état des travaux dans 
le domaine des relations extérieures (tarif douanier, relations 
avec les Sept), la commission a pris connaissance d'une étude 
de M. BLAISSE. A cette occasion, une discussion e'est engagée 

·sur la conception générale de la politique commerciale de la 
Communauté. 
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Chapitre IV 

La politique agricole 

1 L'activité de la co@nission de l'agriculture 

2 - Les questions écrites concernant la politique agricole 
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1°) L'activité de la commission de l'agricultpre 

.Les réunions des 14 et 15 décembre 1959 et du 8 jan
vier 1960, ·tenues à Bruxelles, sous la préside-nce de ·M. BOSCARY~\. 
MONSSERVIN, ont été consacrées à l'examen des propositions de 
la Commission de la C.E.E., relatives à la définition d'une 
poli tique agricole commune·. 

Les différents rapporteurs ont fait un exposé des 
idées générales qui serviront de base à leur rapport. Après 
quoi, une discussion générale s'est engagée, au cours de la
quelle chaque c9mmissaire a pu définir sa position sur les 
textes de l'Exécutif. 

2°) Les questions écrites concernant la politique agricole 

ICo~tt!ngeQt~ d'imQo~t~tiog ~o~r_l~ 1ait_e1 le~ ~r2d~its 
al lers ~ -- - ._. ..... 

Q M. VREDELING prie la Commission de.la C.E.E. de lui·· 
fournir des précisions au sujet des contingents d'importa
tion français pour le lait et les produits laitiers et de
ID0l'lde si 1' élargissement de contingents auq_uel il a eté .. 
procédé est conforme aux prescriptions du traité instituant 
la C.E.E. 

R La Commission répond. q_ue l'ouvert~re des contingents 

Q 

s'est faite en application des dispositions du traité. Le 
soin de déterminer dans les détails les diverses conditions.· 
d'achat et de vente a été laissé aux milieux professionnels. 
Le~propositions sur la politique agricole commune contien
nent les intentions de la Conrrnission pour le marché commun 
du lait et des produits laitiers. 
(Journal Officiel des Communautés .européennes du 19 nov''em..,.. 
bre 1959) 

. Pr.tx_minim~ 12.01ir_l~·s_fr_ui t~ ~t_l2_s_légum2_s 

M. VREDELING demande à la Commissi·on de la C.E.E. si 
elle a ·été préalablement informée des dispositions·adoptées 
par le gouvernement français fixant des prix minima pour 
diverses catégories de légumes et de fruits, et si ces dis
positions sont ~onformes aux prescriptions du traité. 

R - La Commission répond qu'elle a été' tenue FtU courant 
des mesures envisagées par le gouvernement français et 
qu'elle .veillera à ce que l'application du système des prix 
minima corresponde aux prescriptions de l'article 44 du 
traité C.E.E. 

(Journal Officiel des Communautés européennes du 19 novem-
bre 1959) APE 3211 ,, 
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, Q - M. PLEVEN demande à la Commission de la C.E.E. ce 
QU'ell~ compt~ taire pour contrôler l'importation à bas 
prix, ~n France, de chevaux de boucherie en provenanc~ de_ 

-, pays tiers via 1' Italie et les- Pays.:..Bas, -

R La Commission répond. que, 'selon les statistiques, 
, la France n'a pas importé de chevaux vivants pour l'abat

tagè ; quant aux importations de viande chevaline, il y a 
lieu de se référe~ aux dispositions françaises en vigueur, 
èn vertu desqùelles la viande est considérée comme origi
naire du pays o~ l'animal est sacrifié à:l'abatt6ir~ 

(Journal Officiel des Communautés européennes.du 19 décem-
bre 1959) , 

Q ~ M. VREDELING demande si la Commission de la C.E.E. 
a été J..nformee de la déci sion du gouvernemènt allèmand -
de- "délibéraliser" 1' importation de poudre de lait entier 
at si elle est disposée à user de son influence pour que 
cette décision soit rapportée. M. VREDELING pose les m@mes 
questions au sujet de la fixation par le gouvernement belge 
de prix minima à l'importation pour le lait condensé~ 

R- . La Commission répond ~qu'elle a été préalablement-in-
f·ormée de la décision du gouvernement allemand. Du point 
de vue juridique, cette mesure n'appelle aucune objection, 
pui.sque la poudre de lait entier ne f_igure pas sur la liste 
présentée conformément à l'article 31 du traité. La C~mmis-
sion examine actuellement si les contingents s'élevant à 
4.000 tonnes, ouverts aux pays membres, sont conformes aux 
~dispositions du traité. 

Quant aux prix minima que le gouvernement belge a 
fixés pour le lait condensé, la Conrnission déclare qu'il 
ne s'agit pas en l'espèce de prix minima au sens de l'art. 

-44. d~ ~raité C.E.E., mais de prix minima institués dans le 
cadre du traité de Benelux. Le gouvernement-- belge· a ouvert 
à tous les Btats membres de la Cormnunauté un contingent 
global pour 1~ lait condensé, conformément à l'article 33 

-~ du traité. La Commission étudiera les problèmes que pose 
la dualité du traité instituant la C.E.E. et du traité ·du 
Benelux. 
(Journal Officiel des Communautés européennes du 31 décem

- bre 1959). · , 
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"Du:mping,"_d~ vin ]_rQtiql:lé_p~r_l§ !_r~ce 

Q ~trM. JROIS~.' GRAZIOSI, FERRARJ, MICARA et DE BOSIO, 
demanuv~~Gll Ia Commission de la C.E.E. si la nouvelle 
conco~nant le "dumping" du vin pratiqué pa~ la France sur • 
le marché allemand est exacte et ce que l'on compte faire 
pour y mettre fin, 

R La Commission répond que. le vin fait partie des pro~ 
duits agricoles auxquels les règles de concurrence défi
nies par le traité instituant la C.E.E. ne sont pas appli
cables. La question des mesures à prendre en ce qui con-, 
cerne ces produits est actuellement à l'étude. Les prin
cipes dr organisation du marché français du vin ne parais- .. 
sent pas @tre en contradiction avec les dispositions du 
traité, Cependant, la Conrnission ne saurait sous-estimer 
les inconvénients qui en résultent pour les autres pays 
partenaires qui, pour leurs débouchés, ne bénéficient pas 
d'une semblable organisation de marché. La Commission est 
convaincue que la mise en application d'une politique vi~ 
ticole commune sera de nature à éliminer ces difficultés. 
D'ici là, les pays intéressés peuvent avoir recours aux 
dispositions du traité, la Commission se réservant d'exa
miner si son concours pourrait aider à la solution de ces 
questions. · 

(Journal Officiel des Communautés européennes du 31 décem-
bre 1959). 

PrQg~~n~~ de_pQliti~e-~EriCQl~ ~o~~n~ 

Q - M. GRAZIOSI demande à la Commission de la C.E.~. si1 
pour la determination du programme de politique agricole 
commune, le-professeur BONDINI a été consulté. 

R La Commission ne croit pas devoir répondre à une 
question qui, à son avis, concerne uniquement les services 
de son administration. 
(Journal Officiel des Communautés 0uropéennes du 31 décem.:.. 
bre 1959). 

Corillnerce extérieur a~ricolc ___________ ,Q; __ _ 

Mme STROBEL demande à la Commission dG la C.E.E. 
s'il est exact que M. Lm1AIGNLN, membre de la Commission, 
sr est déclaré en faveur de la couverture de 1' ensemble · -
des besoins acricoles dG la Com::11unauté au moyen de la pro
duction intérieure et comr~::.ent cette conception Gst conci
liable avec les principes exprimés dans les propositions 
do la Commission rel:.:Lti ves à une poli tique-. agricole com
mune, dans lesquelles celle-ci s'est prononcée 'en faveur 
d'un élargissement des éc.t.1anges multilatéraux~ 
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Aménagement d'abattoirs - .... .- - ... - .... .... ,.._ ..... ._ .... 
M. PL~VEN domando à l~1 Comr:1i ssion r3 ·3 lr-. C. :8. s. si 

1e·s· prescriptions ·relatives à ·l' aménq_genent dos abattoirs 
. agréés pour l'expdftation vers la Sarre, telles qu'elles 
. ont été diffusées p~r le ministr0 français de l'agricul
ture, sont considérées connue· suffisantes pour l'ensemble 
du territoire de la R~publiqu~ f~dérale d'Allemagne ainsi 
q_ue pClur les autrc;s pays nembres de la Communauté. 
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Chapitre V 

Le marché intérieur de la Comn1unauté 

,1 

1 L'activité de la commission du marché intérieur 

2 - Les questions écrites concernant le marché intérieur 
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1 °) 1' actiYi té de la comrrl.i_,~§tQIJ. il."l:!.-~-!rr~h,~. __ in~~:r:-.1.·~:·~-rr_ 

·La 6owniséiort du march6.inté~teur s'est réunie à 
Bruxelles, le 15. déce:;mbrc 19:JS, scus la· présid.vnce .de JVL 
ILLERHAUS. M. _de- V'liLDE a été nommé vice...:présj_dent ,,· 

Un -éc_h$,ngE.: de vuo_::s n eu lieu avec l,Gs membre.s_ de 
l'Ex6cutif de lac.~:.~. aur le rapproch0mont des l~gislation~, 
les pocsibilit~s Q 1 ~cc6lér~~ la mise on o~~~rc du maTché co~~ 
mun (un rélyport sur ce point sor~~;;, pré s~.;nté à 1' Assemblé2) ct 
sur l'~t3t des tr2vaux rGl2ti~s ~~ ur~it d'établissement~ La 

. . ~ d , , ·- l .,.. t ' t . .1 , ' corr.ül1l sel on r., IJro cc e, en pre stJnc \.:.; ü0 .--a J:-inu e AU orl v e, a un 
promier 0xamen_ de la preposition ~e r0solrition présentée par 
plusieurs mombres de l:Assembléo, relgtivement aux concentra-
t . d ' - t ,.. . 0 (' 1 q y ., <"'\ <:::' • d •' ~ . . .,. ...; ·'-l ' lOns on r eprl u -::; s ac._ls .le.., pJ., er L-lr 6 J... , __ • 

'La commiDsion, q_vi s 1 est ruunic 18 jeudi î4 j~~Lvier.~ 
1960': à Str:~tsbourg, sous lE~ :t:;r0~:jic~cnce do M .• ILLER_lil!lJ9 a exa...;. 
miné le calendrier de ses travaux. L'ordre du jour·de ~a pro~
chaine réunion, qui aurr~, lie tl lu m~J..rdi 16 février$ prévoit la 
discussion du rapport de 13 Haute Autorité sur-l'état de l'~n~ 
.quête relc:,tive :1v.x irrégularités conc.:;tatées sur le marche de 
la ferraille. Le probl~mo des concantrations d'entreprises 
dans le secteur ~c l'acier et de l'organisation de la vente 
des charbons de la Ruhr fera 8galoment 1 1 objet des c;t,él:ibé;ra~ 
ti ons. · · 

2°) Les auestions. écrites concernélnt le mar-ché intériev..:±:, 

Q - , 11]•/L van d8r GOB~ ~.ran_ NATERS 0.J.:ï 3EDEK:IORST demandent . 
au Conseil de ministres de lg c,_:~~.C .. A~ si les ·exportations .. 
clandestines de ferraille d'Allemagne lui Jont connuos et 
s'ïl-a l'intention de proc{d·er à une enclutte: série'uso sur 
la façon dont sont émis8s les lic~nces drexportation. · 

R 

Q 

Le Cons~il do ministres répond cu~ c0tt2 au0stion 
entro dans ln comp6t~nco des go~vorn~m8nts des~Etsts mem
bres et qu'elle leur a ~tci transmise& 
(Journal Officiel ·=~ee Cotrrrnune.utés européenn~38 _du 26 novGm-. 
bre 1959). 

Concsntration dos entreprises Th~sscn-HUtte - Phoenix 
RheilirQhr - - ~ -- -· - ... _ - - - - ! ~ - - - ~ -- - - - -

I\L NEDTI~OHST, den,-:u1d.e à la. HFtut.$. -~.Au teri té 
~ : .'· . i ··. :. ~ 

- si les entreprises August Thyssen-Htitte A.G. et 
Phoenix - Rheinrohr or.Lt lJré sen té une demande d'au
torisation de concerrtratlon, 
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- que,lle es~ l' am_pleur ·de l'influence de cette con
centration sur le marché, 
si, dans l'examen de cette concentration, laHa~te 
Aut·ori té continuera à s'en tenir au principe qu'elle 
a énoncé dans son sixième rapport général, 

- si elle compte prendre dans cette affaire, l'' avis d'e 
.l'Assemblée Parlementaire Européenne. 

La Ha~te Autorité répond :· 

- que ies deux soc.iété·s ont introduit une demande 
~'autorisation en vue d'une concentration entr~ bes 
entreprises, 
que les répercussions qu'aurait cette concentration 
sur le marché sont encore à l'étude, · 
qu'elle s'~ri tiendra aux points de vue exposés dari~ 
le sixi~m~ rapport général, . 
qutelle prendra sa décision sous sa propre responsa
bilités 

(Journal Officiel des Conmunautés européennes du.12 janvier 
1960) • . 

OrgaQi~atiQn~ de_v~nte_d~ la_Ruhr 

~ - Y~ NEDERHORST demande à la Haute Autorité si elle a 
déjà nomme· des agents auprès des organisations de vente de 
la Ruhr et· de quelle manière elle y exerce- son contrôle· et 
quels en sont les résultats. 

1- La Haute Autorité répond qu'elle examinera d'abord les 
demandes d'autorisation des-producteurs de charbon de la Ruhr 
en vue de la réorganisation de la vente en commun . 

. (Journal Officiel des Communautés européennes du 12 janvier 
1 960) • 
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Chapitre VI 

La poli ti gue 8cononique corru11une 

La commission <le la poli tique économique à, long terme,
des questions financières et des investissements s'est réunie 
à Luiembourg, le 8 décembre 1959, sous la présidence de M. 
DEIST. Après avoir c~xaminé avec r/I.. :MO·TTE, rapporteur, un r-ap
port relntif aux problèmes de ln politique régionale, la com
mission a eu un échange de vues avec l' 1~xécutif de la C.E.E. 
et la Haute Autorité sur la réalisation d'une politique con
joncturelle comr:1une. La conunission a chargé ensui te M. DEIST 
de préparer un rapport sur les problèmes do politique conjonc
turelle.· La réunion s'est terminée sur un ezamen du schéma de 
rapport de fu. GEIGER sur les problèmes structurels. 

2 °) La_p.Q.li tiq~e _ CQlll!IF~E.Cic~le 

M. DE LA ]::ALENE a demandé à la Commissi0n de la C.E.E. 
la position qu'elle a l 1intention de prendre à l'égard d'uhe 
requGtc canadienne demandant à la C.E.E. d2 surseoir à l'êta-· 
blissement du tc:~rif extérieur conuJun et notal~;Jnent de ne pas 
~elever certains taux douaniers au niveau du tarif extérieur. 

3°) ~e~ tr~n~pQrts 

lVI. CJŒCATERRA denande à la Commission de la C eE.E. 
s'il n'y aurait pas lieu de lib6raliser, chaque ann6e, les 
moyens de transport à l'occasion des exportations saisonni~res 
de produits horticoles. 

La comrn.ission répond quG l~~" si tuatinn te-o;porairement 
tendue dans les tran3ports est due en partie à des raisons ex
trins~ques ü la structure du parc de transport. Il faudra ré.
soudre ce probl~ne en collabor&tion avec les gouvernements. 

(Question scritc; - Journal Officiel des C'"'rmnunautés européen-
nes du 12 janvier 1960) 
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Chapitre VII 

L'a~s6ciation des pays et territoires d'outre-mer 

guestio~s ~crites 

T'arif ex.t~rieur connnun du caf~ ---- .... ---.-.. ..... - ............ ---
Q M. PEYREFITTE demande à la Commission de la C.E.È .• 

si la mesure adoptee· par le gouvernement allemand' d' appli
cation à l'ensemble des importations, du futur tarif com
mun pour le café, ne va pas à l'encontre de l'esprit du 
traité et ne défavorise pas les pays d'outre-mer associ~s. 

R - La Commission r~pond que la mesure du gouvernement 
allemand est conforme aux dispositions du traité, mais que 
la Commission s'efforce toutefois, en coopération avec les 
pays membres, de proposer, des avant le deuxième abaissemeJ 
des droits, le 1er juillet 1960, des mesures de nature à 
cr~er les conditions requises pour faciliter la solution 
des problèmes de débouchés pour los· produits des pays et 
territoires d'outre-mer associés. 
(Jour~al Officiel des Comn1unautés europ~ennes du 26 novem
bre 1959). 

Ap~lic~tioQ de_l~ ~OQV~n!iQn_d~a~sQciatiQn 

M. CARCASONNE demande à la Commission de la C.E.E. 
si les gouvernements intéressés lui ont prêté leur concourf 
pour l'application de la convention relative à ltassocia
tion des territoires d'outre-mer. 

~oli!i~ue ~ l'éga~d~s_Etats~indép~n~ant~ d'Af~i~u~ ~t 
~eQo~velie~ent_d~ Ia_cQn~egt~og ~'~s~OQiatiOQ 

~. KAPTEYN demande à la Commission de la C.E.E. si 
elle a déjà élaboré les principes de sa politique à l'égare 
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des Etats africains non associés à la Qorr®unaut~ économi
que européenne et quels sont les principes qui la guide

. ront pour renouvaller la convention d 1 association. 

IiQaQc~m~nt de_pEoie1s_p~r_l~ Fogd~ de_dév~lQpQeillegt 

M. KALBITZER demande à la Commission de la C.E.E. 
combien de projets de financement de travaux dans les ter
ritoires d'outre-mer sont en suspens, quand les travau,x 
autorisés commenceront et comment le ·contrôle- .technique· 
de ces travaux est organisé. Il aimerait savoir en outre 

· si l'indépendance du Caneroun ne constitue pas un obsta
cle à la coopération avec la Comrnuna~.té économique euro
péenne. 

gelatiQn~ bilatérale~ Q.E.~.LT~O~M~ 

M. RAMIZASON demande à la Commission de la C.E.1:. 
si elle n'estime pas opportun de revoir les dispositions· 
du traité C.E.~. relatives à.l'association, en vue, no
tamment, d'instaurer des relations bilatéraJes entre la 
Comn1unauté économique européenne et les territoires d'ou-
.·tre-rrier. 
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·chapitre VIII 

La politique énergétique 

1 ° )· L' activité de la conunission pour la poli ti gue énergétigu~-

La commission pour la politique énergétique s'est 
réunie, à Luxembourg, le 7 déceBbre 1959, sous la présidence 
de M. BURGBACHER. Les membres de la comn1ission du marché inté
rieur avalent eté invités à cette réunion. 

Un échange de vues a eu lieu avec les représentants 
des troix Exécutifs sur le "Premier rapport relatif à la ten-.;· 
dance et aux répercussions des mesures prises dans le domaine 
de la politique énergétique". M. LAPIE, membre de la Haute 
Autorité et président du Groupe interexécutif de la politique 
énergétique, a fait un ample commentaire de ce rapport. :MM. 
DE GROOTE et MARJOLIN, représentant respectivement la Comm~s
sion de l'Euratom et la Commission de la C.E.E., ont analysé 
d'autres aspects économiques et juridiques des problèmes de 
la politique éner~étique. 

Il a ét.é ·convenu que les Exécutifs présenteraient à 
la comnission, si possible avant mars 1960, un document com
plémentaire avec leurs propositions concrètes en matière· de 
politique énergétique. 

2°) Question écrite concernant la politique énergétique 

Q -. M. FRIEDENSBURG demande à la Haute Autorité, quelles 
sont les conclusions pratiques du point de vue de son pré• 
sident, selon lequel on ne. s'était pas exactement rendu 
compte jusqu'à ·présent de l'importance relativement acce~
soire du charbon en tant que source d'énergie. 
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La Haute Autorité renvoie aux déclarations que le 
président MALVESTITI a faites devant l'Assemblée et sou
ligne que c'est consciente de la responsabilité qu'elle 

-porte en vertu du traité, q:ù'.elle. p_ren9.r0 des mesures à 
. l'· égard des industries de la Cormnunauté et des nombreuses 
personnes que ces lndustries occupent. 
(Journal Officiel des Cownunautés européennes du 26 novem
bre 1959). 
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Chnpitro .IX 

~uestions diverses 

1°) Création éventuelle do soci3tés par action~ 

Q- I\1. LICB11ENALJER demande à la Co1~1mission do la C.E.E. 
si elle examinera les possibilités d~ créer des sociétés 
anonymes europésnnes • 

R - La Commission r6pond que la question devait @tre 
d'abord ex~min~e, tant 8n th6orie qu'en pratique, par des 
juristes et des ~conomistcs. Elle estime que ce projet mé
rite une attention toute pnrticulière et est disposée à 
favoriser les études dans ce domaine, en collaboration 
avec les ~t2ts membres. 

(Journal Officiel des Comrr~unauté s europt~ennes du 19 décem
bre 1959) • 

2°) Activité du groupe p~1rler:1entaire 0urop8en pour la ciném_E&
togra12hi~ 

Le Bureau du groupe parlementaire curop~en pour la 
cinématographi-e s' 0st réuni, le 1 3 j :?nvier 1 960, à Strasbourg, 
sous la pré si donc e de 1:~. Ci1RBONI. 

Le Bureau a exaFJiné 1~-.:::s ré sul tstts des consultations 
qui ont eu lieu en Belgique, en France ct en Italie, en vue 
de préciser les besoins des industries cinématographiques na
tionales dans le marché commun . 

Cet examen sera poursuivi dès q_ue des consultations 
analogues auront été cffGëtuées en Allehlagne, au Luxembourg 
et dans les Pays-Bas. 
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Enfin, le Bureau a mis à l'étude l'organisati0n 
d'une manifestation européenne ~~i. __ a~rait lieu simultanément, 
.sous· le patronage, du Président de 1 'Assemblée Parlementaire 
~urcpéenne, Thi. SCHUMAN, dans les capitales dos Six pays, le 
25 mars prochain, jour anniversaire de la signature des 
Traités de Rome • 

. -
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